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at liberty to clrarand improve the same. I have only to add that an
exce'llent Saw- 3lill is inow nearly erected on this Seulement, aud
will work tvo straiglt and two circular Sawsin May next.

L. JUctrRiEtu DLUcF.sNAY, Esquire, maýe answer to the fol-
loinlg Questions :

Q. llow long,- have you been Seigniorof Gaudarville and Fossam.
bault : what are their dimetnsiois, and where are they situated ?

A. I have been the Seiznior of Fossambault and Gaudarville
since December 1806, the Dimensions of Gaudarville are forty-five
Aipents in front along the liver Saint L.awrence by four Leagues in
depihi. Fosambqult is irregular both in its front and depth, I be-
lieve its superlicial contents to be about twelve Leagues,out of which
one third is taken up by Lake., Itivers and Mouitains.

Q. To what distance from the Saint Lawrence do the old Settle.
inents vithint those Seigniories extend ?

A. Nearly three Leagues in Gaudarville, begirning immediately at,
the Saiinît L.wrence. Fossamhault is three Leagues distance from
the River, its tno first ranges settled by natives of the Country and
a third is conceded also' un natives but is uioccupied or un.«ettled.

Q. Have any iew Settlements been efFlected in the said Seigniiories
latterlv, and by what class of persotns :ivhen were the saine coin-
meinetcl. and whlîat is the iouiberof Graittees and of actual Settlers
thereiti ?

A. Yes, in both, mostly all of Irish Emigrants, begun in Octo-
ber 1820, the nuitiber of Grants ainount ta ttno hundred and thirty-
two, there are about two hundred and t tweity.five actual residing
Proprictors of Lots, about eighty children or more, and about seventy
or eighty Labourers employed.

Q. Were the p9rsonis who effected the said new Settlements with
or vithout Capital ?

A. Very few inideed had any Capital, the most of them hardly
any thinig.

Q. li what way did the said Settlers surmount the difficulties in-
cident to tnev Settlements and the want of Capital, and what are
those dilliculties so far as you have had occasion to observe them ?

A By great privation, living with extreme economy, from time to
time labouring for money ta provide Provisions, ivorking industri-
ously while provided, and wMen unprovided repeating the same
means. As to the difficulties incident to nîew Settlements under simi-
lar disadvantages of having no Capital, they are iniinerable, but
would all be got over with the assistance of Laws, &c. by the Le.
gislature. The first and the greatest difficulty is the means of com-
muniication between ranges and ranges, Seigniories and Seigniories,
Tosvoihips and Seigniories, &c. Second, the immediate expenses
attenîding on askiig for Roads, such as Fees to the G'rand-Voyer
or his Deputy, SousVo3ers, Iinspectors, Clerks of the Peace, Courts
of homologation, &c. Rnads are generally wanted hy the people in
the out or back ranges, who are always the poorer class, in which case
poverty effectuallyeither puts a stop to a new Settlement or keeps
it in a state of nisery a very long tine. This is felt to a discouraginîg
degree in a new Setulement where several Settlers together come on
Land to reside immediately much more than when one or two per-
sons take Lots several years prcvious te their ,resilîn .tbereonî, as
ustial hitherto in this Country ; for u hen two, thrce or four ranges
and more are conceded in oie or tvwo years time (whîich is my case)
they labour under great hardships, for uhey are at ait immense dis-
lance from Roads for a long time, wniat little moniey they have
is employed in getting the urgent waits or necessaries of Life, by
m hich most of their time is taken up in carr ing the same on their
backs througlh Forests, so discouraging particularly ta strangers of
our Climate. Other difiiculties are the want of places of Worship
and Schools, and the want of public institutions in the Country for
bringing un children, who are expensive ta the industrious parents,
tg trades or professions.

Q. ITad the said Settlers any means of obtaining employment as
Labourers or otherwise, and where and for what employment, and
at what rate of wages, and for what length of time ?

A. During the Suummer season numbers of Settlers have obtained
employment as Tradesmen or Labourers in the King's Works in
Quebec, others could not, from the number of people wanted being
filled up ; the rates of wtages to Tradesmen were I believe from four
to ie shillings per dient, and to labourers, from two to two and
sixpence.

Q. Vas any and vhat assistance afforded to the said Settlers in
Provision, or Seed, or Clothing, or Instruments of Agriculture?

A. The Quebec Society of Emigrants lias, through me, given to
the Emigratnt Setters of my Seigniories of Fossambault and Gaudar-
ville, Five pounds currency for provisions to those in urgent neces-
sity, and lent others ten pounds currency, for the purchase of seed.
Provisions were besides given to four or five families, some of the
wonen were also assisted by the Quebec BllenevolentSociety: some
clothing were charitably given by Mr. Le Français, Curate cf Saint
Augustin, to somne of the men, wornen and children of the Setle-
ment; as ta Instruments of Agriculture, none.

Q. What might have been the value of the adrances made to the
various Settlers, eitlher by yourselfor by the Emigratit Sciety ?

A. The assistance I have been happy to give thei has been iin ad-
vancing then Provisions Seed, opening Roads for them, procuring
them work and employing them. lere I mist observe that Twenty.

et qu'ils ont ainsi leur argent comptant à eux pour les défricher et
cultiver. J'ai seulement à ajouter qu'il y a sur cet Etablissement un
àMoulin à scie presque lini, qui fera aller, en Mai prochain, deux scies
droites et dieux rondes. 17t. Mar,

L. JuciEREAtI DUciiEsNAY, Ecuyer, a donné les réponses ci-
après aux questions qui suivent :

Q. Depuis quand ètes-vous Seigneur de Gaudarville et de Fos-
sambault, quelle est l'étendue de ces Seigneuries et oà sont elles
situées ?

I. Je suis Seigneur de Fossambault et de Gaudarville depuis
Décembre 1806.

L'étendue de Gaudarville est de 45 arpens de front, le long da
fleuve Saint Laurent, sur quatre lieues de profondeur.

La Seigneurie de Fossambault est irrégulière tant en front qu'es
profondeur; je crois que son contenu ent superficie, est d'envirotn
douze lieues, sur lesquelles il faut déduire un tiers pour les Lacs,
Rivières et montagnes.

Q. A quelle distance du Fleuve St. Laurent s'étendent les anciens
Etablissemens dans ces Seigneuries

I.R A près de trois lieues dans Gaudarville. Fossambault se trou-
ve à trois lieues le distance du Fleume Saint Laurent. Les deux
premiers rangs sont établis par les habitans du Pay3, et le troisième
leur est aussi conicédé, mais n'est ni occupé ii établi.

Q. S'e.st-il fait depuis peu quelques nouveaux Etablissemens dans
les dites Seigneuries, et par quelle classe de personnes, y a-t-il
long-tems qu'ils sont commencés, et a combien se monte le nombre
de tenanciers et pet sonnes qui s'y sont établies ?

R. Oui, dans les deux, en grande partie ce sont des Emigrés
d'Irlande. J'ai commencé en Octobre 18W0. Le nombre de conces-
sions se monte à deux cent trente. Il y a maintenant environ deux
cent vin.t-cinmq résidens actuels et propriétaires de lots ; environ 80
enfans ou plus, et environ 70 ou 80 journalierscqui y sont employés..

Q. Les Personnes qui ont effectué les dits nouveaux Etablisse-
mens avoient-elles, ou non, un certain capital ?

I. Il y en avoit réellement très peu possédant aucun capital quel-
conque, et la plus forte partie d'entr'etx n'avoient presque rien.

Q. Comment les dits habitans ont-ils surmonté les difficultés in-
cidentes à de nouveaux établissemens et faute le commander un ca-
pital, et quelles sont ces difficultés en autant que vous avez eu occa,
sion de les observer?

R. Au moyen de fortes privations, vivant avec une grande écono-
mie, travaillant de tems à autres pour se proctrer des provisions, et
avec avantage lorsqu'ils en avoient, et répétant la nième chose lors-
qu'ils venoienit à en manquer de nouvean.

Quant aux difficultés inhérentes aux nouveaux Etablissemens qui
s'effectent sous de semblables désavantages et sans capital, ils sont
incalculables, mais ils seroient tous obviés à l'aide de lois, &c. &c.
par la Législature.

La première et la principale difficulté est le manque de communi-
cation d'un rang à l'autre, d'une Seigneurie à l'autre, des Townships
aux Seigneuries, &c. La seconde, les frais qu'il faut faire pour obte-
nir les chemins tels que les honoraires du Grand-Voyer ou de soa
Député, des Sons.Voyers, Inspecteurs, G reffiers de la Paix, l'homo-
logation le la Cour, &c. Les chemins sout en général demandés par
les habitans qui occupent les rangs en profondeur et qui comprend
toujours la classe la plus pauvre, ce qui fait que cet état de pauvreté
jette des entraves et arrête finalement un nouvel établissement, ou le
conserve pour très-long-tems dans un'état le misère.

Ceci se fait sentir à un plus haut degré, lorsque c'est un nouvel en'.-
droituù plusieurs personnes viennent à la fois s'établir sur les Terres,
que lorsqu'une ou deux personnes prennent des Lots plusieurs années
avant de venir finalement les établir, tel qu'étoit ci-devant l'usage
dans ce pays, car lorsqu'un, deux, trois et quatre rangs et plus sont
concédés dans l'espace d'une ou deux années (ce qui est le cas chez
moi,) ceux qui ont pris les Terres ont beaucoup (le difficultés à sur-
monter, se trouvant pour un tems considérable très-éloignés d'aucuns
chemins. Le peu d'argent qu'ils ont est employé à se procurer les
articles les plus pressans ou ceux néce.saires à la vie,.et étant ob-
ligés de porter ces articles sur leur dos, à travers les bois, prend une
forte partie de leur tems, et le, décourage i principalement les étran-
gers qui ne sont pas habitués à notre climat.

Les autres difficultés qui existent, sont le manque d'Eglises et
d'Ecoles et d'institutions publiques dans les campagnes, pour y éle-
ver les enfans qui sont à charge à leurs parens industrieux, et leur
faire apprendre des métiers ou autres professions.

Q. Les dits habitans étoient-ils a même de se procurer de l'ouvra-
ge comme journaliers ou autrement, et où et pour quels ouvrages, et
à combien par jour, et pour quel espace de tems ?

R. Durant l'Eté, nombre d'Emigrés obtiennent de l'emploi, com-
me ouvriers ou journaliers dans les Chantiers du Roi à Québec,.d'au,
tre ne peuvent en obtenir, le nombre requis étant rempli. Le taux
des gages pour les ouvriers étoit, je crois, sde quatre à cinq shelings
parjour, et de deux shelings à deux shelings et demi aux journaliers.1

Q. A-t-il été accordé aucune aide et quelle aux -dits habitans, soit
en provisions ou grains de semence, vôtemens ou instrumens d'Agri-
culture ?

R. La Société des Emigrés à Québec m'a remis pour les Cetsi-
taires Emigrés de mes Seigneuries de Fossambandt et de Gaudarville,
et acheter des provisions pour les plus pauves, une sommede cinq
livres courant, et a preté à d'autres dix livres pour l'achat de
grains de semence. Il y a eu en outre des provisions de données à
quatre on cinq familles. Quelques, unes des femmes ont aussi reçu
des secours de la Société Bienveillante à Qnébec. Mr. Le François,
Curé de St. 4ugustin a charitablement donné des hardes à quelques-
uns des hommes, femmes et enfans de l'établissement. Íl aya es
aucnn instrument d'Agricultutre de donné.

Q. Quelle peut avoir été.la valeurdes avances.faites aux diverses
classes d'habitans, soit par votins.mme.onipar la Société des Emigrés?

I. L'aide que j'ai eu la satisfaction de leurdonner,:asité, .enu leur,
avançant des provisions, des grains <le semence ; ouvrant des chemins,
leur procurant de l'ousvrageet las employant moi-mêm Je dois .


